
 

 

D
O

SS
IE

R
 D

E 
PR

ES
SE

 

 

 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

04 juin 2012 

Contact presse 
 
Service de la communication 
 
Gaëlle Talbot 
Tél. : +33 (0)3 68 85 14 36 
Fax : +33 (0)3 68 85 11 38 
gaelle.talbot@unistra.fr 
www.unistra.fr 
 
Ecole nationale supérieure 
d’architecture de Strasbourg 
(ENSAS) 
 
Lise Lançon 
Tél. : +33 (0)3 88 32 70 49 
lise.lancon@strasbourg.archi.fr 
www.strasbourg.archi.fr 
 

Signature de la convention de rattachement 
de l’École nationale  supérieure 

d’architecture de Strasbourg (ENSAS)  
et de l’Université de Strasbourg (UNISTRA) 

 
Lundi 04 juin 2012 – 14h Ensas,  

8 boulevard du Président Wilson  
67 000 Strasbourg   



 

 

DOSSIER DE PRESSE 
page 2/2 
 
04 juin 2012 

 

SOMMAIRE 
 
 
 
Communiqué de presse ..............................................................................P.3 
 
A propos de l’École nationale supérieure d’architecture de Strasbourg......P.5 
 
A propos de l’Université de Strasbourg .......................................................P.6 
 
Annexe :  

Convention cadre de rattachement de l’Ecole nationale 
supérieure d’Architecture de Strasbourg à l’Université de 
Strasbourg ............................................................................P.7 

 
 
 
 



 

 

DOSSIER DE PRESSE 
page 3/3 
 
04 juin 2012 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
	  

 
Signature de la convention de rattachement entre  
l’École nationale supérieure d’architecture de Strasbourg 
(Ensas) et l’Université de Strasbourg (Unistra) 
 
Les 12 et 13 mars derniers, les conseils d’administration de l’École 
nationale supérieure d’architecture de Strasbourg (Ensas) et de 
l’Université de Strasbourg (Unistra) ont respectivement voté à l’unanimité 
la convention de rattachement1 qui renforce et formalise les 
collaborations déjà engagées entre les deux établissements. 
 
Plusieurs axes de coopération et de mutualisation ont été déterminés, parmi 
lesquels : 
- La co-habilitation de plusieurs formations (le master de recherche en 

architecture, structures et projets urbains également co-habilité avec l’Insa 
Strasbourg (École publique d’ingénieurs et d’architectes), la Licence 
professionnelle « Construire écologique » avec l’IUT Robert Schuman, le 
Master professionnel Architecture et Archéologie) ; 
 

- L’accès aux enseignements universitaires pour des étudiants inscrits en 1re 
année du cycle « Master » pour un module d’enseignement d’ouverture 
(validé par des crédits ECTS2) ;  
 

- L’inscription d’enseignants-chercheurs et de doctorants de l’Ensas dans 
l’une des écoles doctorales de l’Université autour d’un axe consacré à 
l’histoire, aux théories, modélisations et pratiques de l’architecture, de 
l’urbain, de la métropolisation et de l’espace construit ; 
 

- La réciprocité pour les étudiants de l’accès aux bibliothèques (Ensas et 
Service commun de documentation de l’Unistra) ; 
 

- Le partage de solutions numériques (Espace numérique de travail, réseau 
de messagerie, logiciels, …). 

                                                
1 Article L. 719-10 du code de l'éducation : Les établissements publics à caractère 
scientifique, culturel et professionnel peuvent conclure des conventions de coopération soit 
entre eux, soit avec d’autres établissements publics ou privés (…). En cas de rattachement, 
les établissements conservent leur personnalité morale et leur autonomie financière. 
 
2 ECTS : European crédit transfert system Le système européen de transfert et d'accumulation 
de crédits est un système centré sur l'étudiant, basé sur la charge de travail à réaliser par l'étudiant 
afin d'atteindre les objectifs du programme qui se définissent en terme de connaissances et de 
compétences à acquérir. 
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Le projet de rattachement a débuté en 2008, faisant suite aux discussions entre 
Alain Beretz alors président de l’Université Louis Pasteur (Strasbourg I, 
université scientifique) et Philippe Bach, directeur de l’Ensas. Ce projet calqué 
sur le modèle de l’Engees (établissement d’enseignement supérieur dépendant 
du Ministère de l’agriculture) a été soumis pour avis aux Conseils 
d’administration des deux établissements, puis retardé le temps de la fusion 
effective des trois universités en janvier 2009.  
 
En 2011, les tutelles respectives, le Ministère de la culture et de la 
communication et le Ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche, 
ont donné leur accord de principe. Dès lors, l’Unistra et l’Ensas ont coopéré et 
mutualisé des moyens dans les domaines institutionnel, de formation et de 
recherche. 
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A propos de l’Ecole nationale supérieure 
d’architecture de  Strasbourg 
 
« Notre mission est de développer la capacité des étudiants à concevoir des 
projets architecturaux et urbains de qualité, dont les usages sur le long terme 
sont mesurés et assumés. C’est cette chaine de compétences et de 
responsabilités – humaines, culturelles, techniques, environnementales et 
économiques, qui permet de construire une architecture durable » 

Philippe Bach, directeur de l’Ensas 
 
Les étudiants 
 
788 étudiants dont 655 en formation initiale. 
 
- 365 étudiants en premier cycle dont 111 en 1re année pour 1270 

candidatures 
 

- 260 étudiants en second cycle 
 

- 85 étudiants en année d’habilitation à l’exercice de la maîtrise d’œuvre en 
son nom propre (HMONP) dont 39 primo-entrants 
 

- 15 étudiants inscrits en diplôme propre aux écoles d’architecture 
« Architecture et archéologie » 
 

- 19 étudiants inscrits en Master EST/ASPU cohabilité avec l’INSA 
Strasbourg 
 

- 30 étudiants étrangers inscrits pour un ou deux semestres à l’école 
(programme ERASMUS, échanges bilatéraux) et 37 étudiants de l’ENSAS 
en mobilité à l’étranger (programme ERASMUS, échanges bilatéraux). 
 

- 14 étudiants inscrits en troisième année de la formation professionnelle 
continue 
 

- 13 étudiants inscrits en Licence professionnelle « Construire écologique en 
co habilitation avec l’IUT Robert Schuman de l’Université de Strasbourg. 
 

- 21 étudiants inscrits, dont 10 allemands, dans les doubles diplômes master 
franco-allemand avec les Universités techniques de Dresden (15) et 
Karslruhe (6). 
 

- 81 lauréats du diplôme d’Etat d’architecte conférant le grade de master, 
114 lauréats du diplôme d’études en architecture conférant le grade de 
licence, 30 lauréats du diplôme d’habilitation à la maîtrise d’œuvre en son 
nom propre qui permet l’exercice libéral de la profession. 

 
Les enseignants et chercheurs 
 
- 42 enseignants titulaires et associés, dont 33 architectes 
- 90 enseignants vacataires 
- 9 docteurs des universités et 3 habilités à encadrer la recherche (HDR) 



 

 

DOSSIER DE PRESSE 
page 6/6 
 
04 juin 2012 

 

 
A propos de l’Université de Strasbourg 
 
 
 
« Créée au 1er janvier 2009, l’Université de Strasbourg est née de la fusion des 
trois anciennes universités Louis Pasteur, marc Bloch et Robert Schuman. 
 
Européenne par nature, internationale par vocation, elle inscrit dans ses 
missions fondamentales de formation et de recherche, l’accueil et l’ouverture 
aux universités partenaires de l’espace européen et international. 
 
Elle tire sa force et ses atouts de sa présence sur la quasi-totalité des 
disciplines qui composent le monde de la connaissance actuelle. Jeune 
université, héritière d’une tradition multiséculaire, elle ambitionne de rapprocher 
les disciplines, pour qu’aux croisées des unes et des autres émergent de 
nouveaux espaces de recherche et se déploient des formations capables de 
répondre aux besoins exprimés par la société. La qualité de ses formations 
contribue à l’insertion professionnelle de ses étudiants, tout comme la fondation 
qui soutient son rayonnement et forge des liens privilégiés avec le monde 
économique. 
Acteur essentiel de la diffusion de la culture scientifique et technique, 
l’Université s’ouvre sur la cité qui l’accueille, Strasbourg. » 

 
Alain Beretz, président de l’Université de Strasbourg 
 
 
 

L’Unistra en chiffres 
 
42 448 étudiants, dont 5802 nouveaux bacheliers 
 
2698 enseignants et enseignants-chercheurs 
 
2151 ingénieurs, techniciens, ouvriers et personnels administratifs des 
bibliothèques (Biatos) 
 
38 unités de formation et de recherche (UFR), facultés, écoles, instituts 
 
75 unités de recherche 



 

 

DOSSIER DE PRESSE 
page 7/7 
 
04 juin 2012 

 

 
Annexe 
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